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3EME TRIMESTRE 2015 – SOUS-PREFECTURE DE BOULOGNE-BILLANCOURT 
 
 

DELAI MOYEN DE TRAITEMENT * 

PASSEPORT ELECTRONIQUE  

Correspond au délai  entre la prise des données en 
mairie et la fin de l’instruction par la sous-

préfecture des demandes. Le titre est ensuite 
produit à l’imprimerie de Douai puis retourné 

en mairie. 

  

7 JOURS 

 
* Le délai de traitement ne comprend pas le délai d’envoi postal. 
 

 


